
Le sept février deux mille vingt-six à neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, 

en séance publique, sous la présidence de Monsieur David ATES, Maire. 

Membres présents : David ATES, Nathalie REBATEL, Pierre VERNEY, Emmanuelle ESCOFFIER ATES, Olivier

GUILLAUME, Jacky DONJON, Jacky GACHET, Véronique CORTES ROUX-LATOUR, Carine PIBOULEU, Céline 

BORDIER, Mathilde GAZZA, Morgane ALVES DIAS, Sarah COMMUNAL, Delphine LAINE, Fabien GARCIA, Annie 

GONTARD, Jean-Claude BENGRIBA, Patrick CHARLES, Marcel TRANCHANT, Bruno CHARRIER, Myriam FOUQUET 

Absents: Lionel FUENTES, Guillaume FOUCHER, Elodie VANACKERE, Virgile FIELBARD 

Procurations: Christophe SCHOERLIN à Marcel TRANCHANT, Florence YSARD JACOB à Carine PIBOULEU, Gilles GLAREY à 
Mathilde GAZZA, Jean-Marc DEBAUGE à Morgane ALVES DIAS. 

Membres en 
Quorum 

exercice 

29 15 

Date de la convocation : 30 janvier 2026 
Monsieur GACHET a été élu secrétaire de séance. 

Délibération n° 2026/15 

Présents 

21 

1 OBJET : Classement de voies dans le domaine public communal 

Le rapporteur: Jacky GACHET, Maire délégué d'Etable 

Pouvoirs Votants 

4 25 

Dans le cadre de l'intervention du cabinet de géomètres CEMAP, qui a procédé à un état des lieux de 

la voirie communale, il y a lieu de classer dans le domaine public certaines voies. 

Le plan de régularisation proposé fait état de certaines voies affectées de fait à l'usage du public. 

Il convient de classer les voies suivantes dans le domaine public communal 

o Rue haute du château

o Chemin de la plaine

o Impasse de la Combe de Rieu

L'opération envisagée n'a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 

circulation assurées par les voies, et aux termes de l'article L.141-3 du code de la voirie routière, le 

classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal, sans 

enquête publique préalable. 

En fonction de ces éléments, il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur cette affaire 
communale. 
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